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Contexte d’application 
 
 

 

L’application de la Convention Collective Nationale du Sport constitue une évolution de la structuration des  relations 
entre employeurs et salariés de la Branche Sport pouvant susciter quelques interrogations de la part des dirigeants. Si 
le CoSMoS se met à la disposition de ses adhérents pour les informer et les accompagner dans leurs démarches, il 
est indispensable de se doter d’un relais territorial afin de soutenir au mieux la mise en place de la CCNS. 
Pour cela, le CoSMoS a identifié et formé des délégués départementaux et correspondants régionaux en vue 
d’assurer le maillage territorial de l’information et de l’accompagnement. Aux missions distinctes mais complémentaires 
et en osmose avec les actions menées par le CoSMoS, ces acteurs constituent vos premiers interlocuteurs. 

 

Le délégué départemental du CoSMoS 
 
 
 

Il est désigné par le CoSMoS sur proposition du CDOS. Ayant suivi la formation du CoSMoS relative à la mise en 
place de la Convention Collective, ses principales missions sont : 
 

 D’être l’interlocuteur des associations sportives du département pour l’application de la CCNS, 
 De participer aux formations organisées par le CDOS sur le thème de la CCNS, 
 D’être le relais du CoSMoS pour diffuser l’information auprès des associations sportives et pour transmettre 

au CoSMoS les difficultés rencontrées localement. 
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Le correspondant régional du CoSMoS 
 
 

 
 

Il est désigné par le CoSMoS sur proposition du CROS. Ayant suivi la formation CCNS du CoSMoS, sa principale 
mission est d’organiser la représentation du CoSMoS dans les jurys. 

 

Qui sont nos interlocuteurs ? 
 
 

 
 
 
 

La liste des Correspondants et Délégués est consultable auprès du CoSMoS. 
 


